
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Guy SAUVAITRE, Maire, a pris les 

décisions suivantes: 

 

 Le prix de vente du terrain du lotissement « Les Bons Enfants » est fixé à 20 €/m
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 Acquisition d’une partie de la parcelle appartenant à la DIRA (hormis le bassin d’orage et une 

bande de 4m) située à l’entrée Nord de CHAUNAY, 

 

 L’entreprise BOUCHET Frères est retenue pour les travaux de réfection du logement de la poste 

pour un montant de 9 246.40 € TTC, 

 

 Accepte les avenants aux travaux d’extension et de restructuration de la Maison de Retraite pour 

un montant de 9 065.56 € TTC, 

 

 Retient l’entreprise ETAI pour les travaux de remplacement des convecteurs à l’école 

élémentaire pour un montant de 4 199.32 € TTC, 

 

 Approbation du DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) élaboré 

afin d’annoncer les mesures préventives en cas de catastrophes majeures affectant le territoire et 

la population, 

 

 Réalisation d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne pour financer les travaux de la 

Grand’Rue d’un montant de 125 000 € au taux de 3.21 % sur une durée de 15 ans, 

 

 Acquisition d’un défibrillateur d’un montant de 2 608.48 € TTC et demande de subvention 

auprès du Conseil Général, 

 

 Accepte que  l’Association OKIES Country Dance loue la salle des fêtes pour des cours de 

Country tous les mardis soirs, 

 

 Création d’un poste de Rédacteur à compter du 01/08/2010 et adaptation du régime indemnitaire, 

 

 Contracte un marché complémentaire avec l’entreprise BOISLIVEAU concernant les travaux de 

la Grand’Rue. 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  
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